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SUGGESTIONS

La commission des affaires constitutionnelles invite la commission des affaires juridiques, 
compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu’elle adoptera les 
suggestions suivantes:

1. salue les rapports de la Commission sur le contrôle de l’application du droit de l’Union 
européenne; estime que ces rapports sont des outils essentiels pour garantir le contrôle 
démocratique de la transposition et de la mise en œuvre correctes du droit de l’Union; 
estime qu’un tel suivi est essentiel afin de recenser les risques pour l’état de droit avant 
qu’ils ne parviennent à un point où une réponse formelle est nécessaire;

2. invite instamment la Commission à stimuler le débat public sur son rapport annuel sur 
le contrôle de l’application du droit de l’Union européenne; souligne la nécessité 
d’ouvrir ce débat public à la participation la plus large possible des citoyens, et relève 
que la société civile pourrait également être associée à la conférence sur l’avenir de 
l’Europe;

3. demande à la Commission de continuer d’aider les États membres à transposer et à 
mettre en œuvre la législation de l’Union au moyen d’initiatives de renforcement des 
capacités institutionnelles et administratives;

4. souligne l’importance de l’état de droit en tant que condition préalable au contrôle et à 
l’application appropriés du droit de l’Union; souligne qu’il est vivement préoccupé par 
les défaillances généralisées dans l’application de l’état de droit dans un certain nombre 
d’États membres, telles que détaillées dans le rapport 2020 de la Commission sur l’état 
de droit; invite le Conseil à travailler d’urgence avec le Parlement en vue d’un accord 
sur la proposition de règlement de la Commission sur la protection du budget de 
l’Union en cas de carences généralisées en matière d’état de droit dans les États 
membres (COM(2018)0324);

5. souligne qu’il est essentiel de veiller au respect du droit de l’Union pour créer des 
conditions de concurrence équitables; insiste sur la nécessité de continuer à améliorer 
les mécanismes visant à garantir que la réglementation respecte pleinement les traités, et 
notamment les principes d’attribution, de subsidiarité et de proportionnalité, énoncés à 
l’article 5 du traité sur l’Union européenne (TUE), le principe de coopération loyale, 
énoncé à l’article 13 dudit traité, et le principe d’égalité en droit, énoncé à l’article 20 de 
la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après «la charte»); 
souligne en outre que l’efficacité des actes juridiques de l’Union, qui repose sur une 
mise en œuvre exacte et conforme aux délais, constitue la pierre angulaire de la sécurité 
juridique et de la bonne application du droit;

6. souligne que les normes de l’Union européenne doivent être formulées de manière 
claire et compréhensible, dans le respect des principes de clarté juridique, de 
transparence et de sécurité juridique; souligne que le droit de l’Union doit définir 
clairement les droits et obligations qui en découlent pour les destinataires, en particulier 
les institutions de l’Union européenne et les États membres; suggère que les documents 
d’orientation non juridiquement contraignants soient examinés comme un moyen 
potentiel d’aider les États membres dans le processus de mise en œuvre; déplore les 
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incohérences dans l’application et l’interprétation du droit de l’Union qui peuvent être 
attribuées à des traductions incorrectes de textes juridiques; invite dès lors la 
Commission à redoubler d’efforts pour veiller à ce que la législation de l’Union adoptée 
soit correctement traduite; invite la Commission et les États membres à poursuivre et à 
intensifier le dialogue et l’échange de bonnes pratiques afin de remédier au manque de 
clarté et de transparence dans l’élaboration des règles lors de la transposition du droit de 
l’Union;

7. rappelle que l’application du droit de l’Union suppose le plein respect des valeurs 
communes, y compris les droits fondamentaux, la démocratie et l’état de droit, tels que 
définis à l’article 2 du traité UE; souligne qu’il est préoccupé par la détérioration de la 
situation de l’état de droit dans certains États membres, telles que décrites dans le 
rapport 2020 de la Commission sur l’état de droit; réaffirme son soutien à la création 
d’un mécanisme de l’Union pour la démocratie, l’état de droit et les droits 
fondamentaux régi par un accord interinstitutionnel entre les trois institutions, qui 
consiste en un cycle annuel de suivi des valeurs de l’Union couvrant l’ensemble des 
aspects figurant à l’article 2 du traité UE; estime que les instruments disponibles prévus 
par les traités devraient être renforcés et suggère que la conférence sur l’avenir de 
l’Europe aborde cette question;

8. souligne que les parlements nationaux et, le cas échéant, les parlements régionaux 
jouent un rôle essentiel dans l’examen préalable des projets législatifs de l’Union, 
compte tenu également du fait que ce rôle permet aux États membres d’améliorer la 
qualité et la rapidité de leur mise en œuvre; note que les formes actuelles de coopération 
avec les parlements nationaux, telles que les délégations interparlementaires ou les 
procédures associant les parlements nationaux à l’échange d’informations sur 
l’élaboration et l’application de la législation de l’Union, pourraient être améliorées; 
suggère que les possibilités de renforcer la coopération dans le domaine de l’application 
du droit de l’Union, ainsi que de l’élaboration de la législation et de la mise en œuvre 
des principes de proportionnalité et de subsidiarité, soient examinées lors de la 
conférence sur l’avenir de l’Europe; estime que les tentatives visant à porter atteinte à 
l’intégrité constitutionnelle des États membres constituent une violation du droit de 
l’Union;

9. appelle de ses vœux une amélioration du processus législatif de l’Union, de façon à 
garantir que l’élaboration des actes législatifs se fonde sur la transparence et l’obligation 
de rendre des comptes, et que la société civile soit associée au processus dans la mesure 
du possible; 

10. rappelle le principe de transparence consacré dans les traités de l’Union européenne, 
ainsi que le droit des citoyens de l’Union à la justice et à une bonne administration, 
comme prévu aux articles 41 et 47 de la charte; rappelle que ces droits et principes 
exigent que les citoyens disposent d’un accès suffisant aux projets d’actes juridiques qui 
les concernent; demande instamment que ces droits et principes doivent également 
revêtir une importance primordiale pour les États membres lorsqu’ils proposent des 
projets d’actes visant à mettre en œuvre le droit de l’Union;

11. rappelle les efforts déployés par les institutions de l’Union pour mettre en place une 
base de données et un site internet communs pour toutes les étapes de la procédure 
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législative, mais déplore que ces efforts n’aient pas encore atteint leur objectif; estime 
que les bases de données et les sites web existants et futurs devraient permettre de 
recueillir les contributions de tous les parlements concernés;

12. réaffirme le point de vue exprimé dans sa résolution du 17 janvier 2019 sur l’enquête 
stratégique OI/2/2017 du Médiateur sur la transparence des débats législatifs dans les 
instances préparatoires du Conseil de l’Union européenne; invite instamment le Conseil 
à définir et rendre publics des critères clairs sur lesquels il fonde sa décision de désigner 
des documents comme «LIMITE», conformément à la législation de l’Union, et à 
réexaminer systématiquement le statut «LIMITE» des documents à un stade précoce, 
avant l’adoption finale d’un acte législatif, notamment avant le début des négociations 
informelles en trilogues;

13. souligne que la transposition et la mise en œuvre adéquates du droit de l’Union, sur la 
base de l’article 197 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE), 
sont de la plus haute importance, puisqu’elles relèvent de la responsabilité conjointe des 
États membres et des institutions et organes de l’Union européenne; demande que la 
législation de l’Union fasse l'objet des évaluations d’impact ex ante et ex post 
nécessaires, y compris sur le plan du développement durable et en matière sociale, 
environnementale et d’égalité hommes-femmes, conformément à l’engagement pris par 
le Parlement européen et le Conseil, comme indiqué dans l’accord interinstitutionnel 
«Mieux légiférer»;

14. souligne que les États membres doivent être en mesure de transposer correctement le 
droit de l’Union dans leur propre système juridique; demande à cet égard un calendrier 
approprié des procédures législatives afin de prévoir suffisamment de temps pour la 
transposition;

15. invite la Commission et les États membres à agir de concert et de manière cohérente 
pour remédier aux problèmes liés à la surréglementation pendant la transposition et 
l’application du droit de l’Union, car une telle pratique impose des charges inutiles aux 
citoyens, aux entreprises et aux administrations, conduit à une vision erronée de 
l’activité législative de l’Union et favorise un euroscepticisme injustifié chez les 
citoyens; rappelle, à cet égard, les dispositions de l’accord interinstitutionnel «Mieux 
légiférer», selon lesquelles les mesures nationales qui ne sont pas strictement liées à la 
législation de l’Union en question doivent être clairement indiquées et documentées par 
les États membres, tandis que les éléments qui ne sont aucunement liés à cette 
législation de l’Union devraient être identifiables soit grâce aux actes de transposition 
soit grâce à des documents associés; invite la Commission à fournir des informations 
régulières sur la mise en évidence de mesures de surréglementation (mesures de lutte 
contre ce phénomène);

16. constate l’absence en particulier de transposition, de mise en œuvre et de supervision du 
droit de l’Union dans l’espace de liberté, de sécurité et de justice, contrairement à la 
grande urgence avec laquelle des propositions législatives dans ce domaine sont souvent 
formulées par la Commission et le Conseil au cours du processus législatif de l’Union; 
invite la Commission et les autorités nationales à surveiller et à faire respecter de 
manière proactive et exhaustive l’application du droit de l’Union dans ce domaine;
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17. relève que, pour assurer l’application correcte du droit de l’Union et le bon 
fonctionnement du marché intérieur, les citoyens et les entrepreneurs doivent être 
informés sur les questions découlant de l’application quotidienne du droit de l’Union; 
appelle de ses vœux une coopération renforcée dans ce domaine, notamment à travers le 
service SOLVIT;

18. souligne l’importance de dialogues appropriés entre la Commission européenne et les 
États membres au stade de la phase précontentieuse;

19. attire l’attention sur le rôle essentiel des partenaires sociaux, des organismes de 
promotion de l’égalité hommes-femmes et des organisations de la société civile dans le 
suivi et la promotion de voies de recours efficaces en vertu du droit de l’Union; 
encourage la Commission à sensibiliser les citoyens et les entreprises aux droits dont ils 
jouissent en vertu du droit de l’Union, et à continuer de soutenir les plaignants en les 
aidant à mieux comprendre la procédure précontentieuse; invite instamment la 
Commission, en tant que gardienne des traités, à ouvrir les enquêtes appropriées dans 
les cas où une éventuelle infraction au droit de l’Union a été dûment signalée par les 
citoyens ou les organisations de la société civile;

20. souligne le rôle important des lanceurs d’alerte dans le contrôle de la bonne application 
du droit de l’Union; prie instamment les États membres de mettre en œuvre les règles de 
protection minimale de l’Union convenues en mars 2019 et adoptées formellement en 
octobre 2019, bien avant la date butoir, fixée deux ans plus tard; prie instamment les 
États membres d’utiliser la marge de manœuvre laissée par la directive pour l’appliquer 
avec un champ d’application aussi large que possible et pour offrir une compensation 
financière aux personnes qui ont à subir les conséquences des signalements qu’ils feront 
d’infractions au droit de l’Union;

21. prend acte de la diminution de 10 % des nouvelles procédures d’infraction ouvertes en 
2018 par rapport à 2017 et de l’augmentation du nombre de nouvelles procédures 
d’infraction en 2019; relève que, selon la ventilation des procédures d’infraction 
ouvertes fin 2017, 2018 et 2019, les principaux domaines dans lesquels le plus grand 
nombre de procédures d’infraction pour retard de transposition ont été ouvertes à 
l’encontre des États membres étaient l’environnement, la mobilité et les transports, le 
marché intérieur, la stabilité financière, les services financiers et les marchés des 
capitaux; 

22. déplore que le nombre de procédures d’infraction concernant la législation relative au 
marché unique de l’Union ait augmenté de 20 % depuis décembre 2017, et invite les 
États membres à transposer le droit de l’Union plus rapidement et avec plus de 
diligence; se félicite de la diminution consécutive des nouveaux cas de retard de 
transposition en 2017, 2018 et 2019; constate toutefois avec inquiétude qu’à l’échelle de 
l’Union, le temps moyen pris pour la transposition a augmenté et qu’en 2019, le délai de 
transposition des directives dans la législation nationale a ainsi été trois mois plus long 
qu’en 2018; regrette que, malgré les progrès récents, l’application correcte et dans les 
délais du droit de l’Union reste un sujet de préoccupation dans un certain nombre 
d’États membres;

23. invite la Commission à considérer son rôle de gardienne des traités comme un élément 
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central et à réagir au moyen de procédures d’infraction chaque fois que cela est 
nécessaire pour garantir la bonne application du droit de l’Union afin de garantir la 
sécurité juridique des citoyens et des entreprises de l’Union; 

24. prend acte du fait que la Commission n’a plus recours au mécanisme EU Pilot comme 
mécanisme par défaut pour engager un dialogue avec les États membres sur les 
violations présumées du droit de l’Union, étant donné qu’il a été constaté qu'il ajoutait 
un pallier bureaucratique supplémentaire à la procédure sans apporter de réelle valeur 
ajoutée; rappelle que le taux de résolution des cas soulevés au moyen du mécanisme EU 
Pilot était de 77 % en 2017 et 2019 et de 73 % en 2018;

25. réaffirme le rôle de la Cour de justice de l’Union européenne en tant que seule 
institution chargée de statuer sur la validité des actes des institutions de l’Union; 
rappelle en outre le rôle de la Cour de justice dans la garantie de l’interprétation et de 
l’application correctes du droit de l’Union dans le cadre de la mise en œuvre de l’accord 
de retrait et des futures relations avec le Royaume-Uni.
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